
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_110
OBJET :  Acte  d'acceptation  de  cession  de  créances  professionnelles  de  la  SPL
NORMANTRI

Exposé

Préambule :

Par délibération n°2024_017 du 15 février 2024,  le  Conseil  communautaire accordait  une
garantie   d’emprunt   relative   au   financement   de   la   réalisation   d’un   centre   de   tri
interdépartemental sur la commune de Colombelles par la SPL NORMANTRI.

D’autres contrats de prêt ayant été accordés à la SPL, il convient d’accorder deux nouvelles
garanties d’emprunt, ainsi qu’une acceptation de cession de créances professionnelles.

La   présente   délibération   s’inclut   donc   dans   une   série   de   trois   délibérations   distinctes,
destinées   à   apporter   le   soutien   et   la   garantie   de   la   Communauté   d’Agglomération   du
Cotentin au projet relatif à la réalisation prochaine d’un centre de tri interdépartemental qui
sera situé sur la commune de Colombelles, sous maîtrise d’ouvrage de la SPL NORMANTRI.

Exposé :

La SPL Normantri a été retenue pour la mise en œuvre du marché de services relatif au
transport,   tri   et   valorisation   de  déchets.  Afin   de   financer   la   construction   de  l’équipement
nécessaire, la              SPL Normantri a sollicité de la Caisse des dépôts et consignations un
contrat de prêt dont le remboursement est sécurisé, outre la garantie apportée pour partie
par   la   collectivité,   par   une   cession   de   créances   professionnelles   faisant   l'objet   d'un
bordereau   de   cession   de   créances   entre   la   SPL  Normantri   et   la   Caisse   des   dépôts   et
consignations.

Afin   de   mettre   en   œuvre   ce   financement,   il   convient   d’approuver   l’acceptation   de   cette
cession de créance professionnelle.

Délibération

Vu le projet d’acte d’acceptation annexé à la présente délibération,

Vu les articles L313-23 a L313-35 du Code monétaire et financier,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-1,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 173 - Contre : 0 - Abstentions : 8) pour :
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- Autoriser  le   Président   à   signer   l'acte   d’acceptation   de   cession   de   créance
professionnelle   de   la   SPL   NORMANTRI   au   profit   de   la   Caisse   des   dépôts   et
consignations joint à la présente délibération,

- Autoriser  le   Président   ou   son   délégataire   à   signer   toute   pièce   nécessaire   à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire  que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie   dématérialisée   via   l’application   « Télérecours   citoyens »   sur   le   site
www.telerecours.fr)   dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Alexandrina LE GUILLOU

Annexe(s) :
Acte d'acceptation de cession de créances professionnelles
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Nous rencontrer / Nous écrire 

Communauté d’agglomération du Cotentin   
Monsieur le Président 
Hôtel Atlantique – Bd Félix Amiot 
BP 60250   
50102 CHERBOURG-EN-COTENTIN CEDEX    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ACTE D’ACCEPTATION DE CESSION DE CREANCES 

PROFESSIONNELLES EN APPLICATION DE 

L’ARTICLE L. 313-29 DU CODE MONETAIRE ET FINANCIER 

 

A:    Caisse des dépôts et consignations — direction de la Banque des Territoires 
Direction régionale Normandie 

Adresse :   15 boulevard Bertrand CS 14053 Caen cedex 4 
Attention :   Céline CHAMPEYROL-BUGE 
Téléphone :   06 08 28 62 88 
E-mail :   celine.champeyrol-buge@caissedesdepots.fr 
en qualité de:  Directrice territoriale Calvados 
 
 
A Cherbourg en Cotentin, le                               2024, 
 
 
Objet : Acte d’acceptation de la cession de créances professionnelles en application de l'article L. 313-
29 du Code Monétaire et Financier 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous nous référons à votre demande d’acceptation en date du 09/08/2024 de la cession de créances 
professionnelles que vous a consentie la SPL NORMANTRI, titulaire du marché public de services relatif 
au transport, tri et valorisation de déchets suivant l’'acte d’engagement signé en date du 13/04/2023 
(marché n° K23052). 
Ces créances représentent 21,79 % de la rémunération forfaitaire annuelle prévue à l’annexe « 1.1 —
charges fixes de la SPL » de l’'acte d’engagement du marché public de services relatif au transport, tri 
et valorisation de déchets suivant l’acte d’engagement signé en date du 13/04/2023 (marché n° K23052) 
dans la limite d’un montant annuel de deux cent onze mille cent quarante sept euros treize centimes 
(211 147,13 €) (ci-après les Créances Cédées). 
Par le présent Acte d’Acceptation de la cession de créances professionnelles, la CA DU COTENTIN 
s'engage en vertu de l'article L. 313-29 du Code monétaire et financier à payer directement 21,79 % de 
la rémunération forfaitaire annuelle dans la limite d’un montant de deux cent onze mille cent quarante 
sept euros treize centimes (211 147,13 €) à la Caisse des Dépôts et Consignations, établissement public 
spécial créé par la loi du 28 avril 1816, codifiée aux articles L.51 8-2 et suivants du Code monétaire et 
financier, dont le siège social est situé 56 rue de Lille, 75007 PARIS. 
Ainsi, à l'expiration du marché de service, et a défaut de solution convenue entre les parties et la CA DU 
COTENTIN pour assurer la poursuite de l’exécution du contrat de prêt, par la SPL NORMANTRI, la CA DU 
COTENTIN s’engage à payer les sommes susvisées et ne pourra opposer à la CDC aucune exception 
fondée sur ses rapports personnels avec la SPL NORMANTRI au titre du marché de services, y compris 
toute exception d’annulation. 



Nous rencontrer / Nous écrire 

Communauté d’agglomération du Cotentin   
Monsieur le Président 
Hôtel Atlantique – Bd Félix Amiot 
BP 60250   
50102 CHERBOURG-EN-COTENTIN CEDEX    

 
Sous cette condition, nous nous engageons, en conséquence, à payer directement et de manière 
inconditionnelle le montant de ces créances par virement bancaire sur le compte dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 

ADRESSE 
 

CODE 
BANQUE 

CODE 
GUICHET 

N° DE 
COMPTE 

CLE 
RIB 

CDC ACTIVITE BANCAIRE FIDELIO 
72 AVENUE PIERRE MENDES FRANCE 
AUSTERLITZ 1 BUREAU C409 
75914 PARIS CEDEX 13 
 

40031 
 

00001 
 

0000460682R 
 

12 
 

 
Le montant de 211 147,13 € est susceptible d’être calculé conformément à l’annexe 1.1 — charges fixes 
de la SPL de l’acte d’engagement du marché n° K23052. 
 
 
 
Par M. David MARGUERITTE 
En qualité de Président de la Communauté d’agglomération du Cotentin 

 

 


